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Comment furent réalises 
lis grands travaux 

du "Printemps" 
Noua avons vendu compte, mardi matin, de 

l i r l'itruratiofl des GRANDS MAQASIMS DU 
P R I N T E M P S . Toute cru. semaine, une foule 
• jnr-iuVratHe s'eot rendue dans ces nouveaux 

a», -ion seulement pour y (aire ses 
acha,;.. mais encore pour admirer le mer-
yeHteuï agencement de l'édifice. 
. r. «si bon de faire remarquer que la plu-

-par* des collaborateurs de M. SANDRIN, ar
chitecte D. r*. L G., directeur des Services 
d'Architecture du Printemps, et de M. Ml-
CHAUT, Ingénieur E. C. P., appartiennent a 
noue région. On se doute que de tels travaux 
donnent prétexte â de nombreuses compéti
tions et c'est pour nos entrepreneurs une 
magnifique référence que d'avoir été choisis. 
Us méritent donc d'être atés. 

Commençons par l'Entreprise Générale de 
Bâtiments JONCQUEZ FRÈRES, de LILLE, la 
plus importante de la région et une des plus 
importantes de France. Il est difficile de se 
tendre un compte exact d l'ampleur des tra
vaux exécutés par cette firme, étant donné 
Su'ils furent réalisés, pour une grande parUe, 

ans les substructions de .'immense édifice. 
Il fallut, en effet, reprendre toutes les an
ciennes fondations, les apr ofondir et trans
porter, en quelque sorte, l'immeuble entier 
aur une formidable assise en ciment armé. 
La foule qui ne cessa pas, durant les trans
formations, de se rendre aux Galeries 
Lilloises, ne pouvait se douter que, BOUS elle, 
le soi était fouillé sur une épaisseur de 
plusieurs mètres et que l'immeuble, reposant 
anr quelques points d'appui, était maintenu 
« en l'air ». 
. Toutes les difficultés furent surmontées les 

unes après Les autres, grâce a des direcUves 
avisées et a l'expérience d'un personnel par
ticulièrement entraîné, conséquence des nom
breux travaux de ce genre exécutés dans la 
légion par MM. JONCQUEZ FRERES. 

Quant aux installations d'éclairage élec
trique, qui ont été conçues par les Etablisse
ment» DEVILAINE ET ROUGE, 61, rje de la 
Feete aux-Chénea, ROUBAIX, il est ncontes-
lable qu'elles représentent une réalisation 
parfaite de l'art nouveau dans l'éclairage; 
elles permettent de mettre en valeur les ma
gnifiques présentations de ces Grands Maga
sins. Ces installations sont alimentées par 
un posta de transformation de 500 KVA, 
complété par une installation générale de 
secours nécessaire dans des magasins .d'une 
pareille importance. 

L'un des attraits des nouveaux magasins 
ilu PRINTEMPS est la sensation agréable qui, 
dès l'entrée, et même dans la partie des 
•/Urines donnant directement sur la rue, sur
prend le visiteur. Une douce chaleur le 
pénètre et, en cette semaine de froidure, elle 
est vivement appréciée. Cette impression de 
bien-être, personnel et visiteurs en s >nt rede-
,val les aux installations perfectionnées de 
chauffage et de ventilation réalisées par la 
Société DOMÊZON ET C", t et 4, place de 
Tourcoing, LILLE, spécialistes qui ont à leur 
actif d'innombrables références dans le Nord 
et dans l'Est et autres régions de la France. 

Dans un immeuble ainsi agencé, U fallait 
«jue le service préventif d'incendie fat parfai-
aenen: outillé. Aussi, ce soin fut-U confié 
a MM. HERBEAU A. et M., Ingénieur E. C. P., 
17, square Dutllleul, à LILLE, qui montèrent 
plus de trente postes alimentés avec surpres-
seur et furent de même chargés de toute 
l'installation sanitaire, fosses septiques, lava-
lorîes, et de la couvert re. Ce travail paiti-
• "lierement difficile fut tout à fait réussi par 
MM. A. et M. HERBEAU et leurs ouvriers spé
cialistes tous doués d'un esprit de maison 
remarquable. 

La décoration des Magasins a été exécutée 
par la Maison BOREWATER, «S, avenue Fou-
fcert, a LA MADELEINE, maison qui jouit 
«ans le monde des architectes d'une repu-
jtaHon méritée. 

11 appartenait à la Maison DELEPOULLE, 
M, rue d'Arras, de donner à ces importants 
travaux le fini et le cachet d'art qui conve
naient. Tous les travaux de peinture et de 
décoration, une grande partie des tra /aux de 
miroiterie furent exécutés par cette impor-
tante tome lilloise, de même que la pose des 
papiers peints. 
" " " " ~ ~ - • -

L'abbé Vereecke 
est parti hier d'Arras 

pour la Belgique 
L'aumônier belge, expulsé 

de France 
. a franchi hier la frontière 
Depuis l'annonça ofiicieuse de l'arrêté d'ex-

f iulsion pris contre lui, l'abbé Vereecke, direc-
eur du - Foyer Franco-Belge », rue Saint-

Michel, â Arras, propagandiste d'un svndicat 
lie défense des victimes de la « Gazette du 
ïrai ic », avait pris toutes dispositions pour 
/imiter le sol français dans les délai* 
»rescr:ts 

Les derniers adieux 
En dehors des quelques visites qu'il fit a 

de nombreux amis où il échangea des « au 
revoir I- » pathétiques, l'abbé Vereecke prepa-
«ait son déménagement. Il fut aidé par sa 
irërante. Mlle Marie Botsoen, qui fut la colla
boratrice dévouée du prêtre depuis son arrivée 
* Arras à la direction de l'œuvre qui* avait 
remise sur pied. 

On sait que l'abbé Vereecke dépassa la me
sure en ce qui concerne des propos tenus au 
cours de confjrenoes et dans des articles 
parus dans le Journal « Les Amitiés Franco-
Belges », ce qui lui valut d'être considéré 
«omoie indésirable et, enfin, d'être chassé 
de France par arrêté de M. le Ministre de 
i Intérieur. Le délai d'expulsion expirait ven
dredi a 16 heures. Les camions chargés 
étaient prêts dès 15 heures et se muent eu 
routa vers Lille. 

A * heures moins cinq, seule une automo
bile a conduite intérleuro stationnait devant 
le Foyer. L'abbé Vereecke visita une dernière 
fois les lieux. S'arretant dans la petite cha
pelle ornée de drapeaux tricolores français et 
belges, au milieu desquels on lit des ins
criptions d'amitié pour les deux paye, u 
s'agenouilla et pria. Sans dire un mot. extrê
mement ^mu, le directeur du M Foyer Franoo. 
Belge • se dirigea vers la rue déBerte les 
yeux mouillés de larmes. Il sanglotait quand 
Il monta dans la voiture du Foyer. Sa gérante 
le suivit et se mit à ses côtés. 

En route 
L'abbé Vereecke prit le volant, mit sa ma

chine en marche et suivit lentement le che
min encombré de neige boueuse et glissante, 
laissant derrière lui des choses qui lui étaient 
chères. 

Il e*t parti quelques minutes avant l'heure. 
Personne dans 1» rue, si ce n'est qu'on discret 
—rirics d'ordre. 

La demeure de l'abbé est maintenant tenue 
par son frère, M. Vereecke, commerçant, venu 
irosteode. 

L'expulsé est passé par Lille pour gagner 
Mouscron où U se rend ohe» les parents de 
Mlle Marie Botsoen. 

E 

Succursale: 65, Rue LéoD-GambeUa. ULLS 
U SIPER-SYNTODYNE Radio-Etna 6 Lampes, 
a CADRE ou ANTENNE réduite, distance de 
M «on» ses concurrents. Le plus grand effort 
«m ait «té fait avec succès pour le SIFER à U 
parier de Ho». Présentation Impeccable, satisfait 
1rs plus exigeants garanti an an. — PRIX RE
CORD ' SSS francs. Hâiez vous, car la première 
aéde s'épiuse rapidement. 
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Lé crime d'une brute 
jupe pur 

les Assises du Nord 
( S U I T E DE L A P R E M I E R E PAGE) 

Après quoi, ayant essuyé lentement son 
couteau, Vandredeuil, très maître de lui, 
s'éloigna sans plus se soucier de sa victime. 

Bten mieux, comme au poste de police le 
commissaire téléphonait au commissaire cen
tral que la malheureuse Augustine Kelner 
était dans un état grave, Vandredeuil, qui 
venait d'être an :té fit cette réflexion : 
« Pourvu qu'elle y reste r. 

Et l'acte d'accusation que nous ven s de 
résumer donne cette actuelle version soutenue 
par l'assassin : 

Apres avoir, au poste de police, reconnu 
devant le -nagistrat instructeur qu'il avait 
prémédité son acte, Vandredeuil a tenté de 
faire admettre par la su:..:, que s'il avait 
frappé sa femme, c'est parce que sa belle-
mère l'avait insulté. 

L'interrogatoire 
Vandredeuil a écouté la lecture du docu

ment accablant sans broncher. 
Est-ce è dire qu'il accepte ainsi la responsa

bilité des faits qui lui sont reprochés. 
Ah 1 non, certes. 
Il va au contraire se défendre avec une 

grande àpreté, sinon avec habileté. 
Et pour mieux faire accueillir la thèse qu'il 

a choisie, il va de temps a autre ouvrir ses 
voies lacrymales et Jurer ses grands dieux 
qu'U adorait la victime. 

Tout d'abord il s'embarque dans une his
toire de caisse de compensaUon où sa femme 
aurait touché plus que son dû. D'où origine 
du conflit entre les deux époux parce que 
l'épouse ne voulait pas restituer le trop perçu. 

Mais ceci ne justifie pas le drame qui s'est 
déroulé par la suite. 

Le président situe mieux le débat 
— Vous étiez brutal non seulement avec 

votre femme mais avec vos enfants. On dit 
même que vous donniez à boire a votre petit 
bébé de la soupe bouillante. 

— Ce n'est pas vrai M. le Président. Et 
Vandredeuil proteste contre tout ce qui 
l'accuse. 

— J'ai toujours été travailleur. J'aimais 
beaucoup ma femme et je n'ai jamais voulu 
la tuer (sic). L'acte que j'ai commis restera 
le remords de toute ma vie. 

— Pourquoi avez-vous acheté ce couteau 
qui vous a servi A commettre votre crime. 

— Parce que J'avais perdu le mien. 
— Cependant vous avez déclaré lors de 

votre comparution devant M. le juge d e s 
truction que vous aviez l'intention de tuer 
votre femme. 

— Jamais je n'ai dit cela. Et si le juge d'ins
truction m'avait lu celte déclaration, je ne 
l'aurais pas signée. 

— II est certain pourtant que M. le juge 
d'instruction n'a enregistré que ce que vous 
avez dit et rien d'autre. 

Nous arrivons au fond du crime, 
— Qu'est-ce qui s'est passé T 
— J'aimais beaucoup ma femme. 
— Vous l'avez prouvé, en effet. 
— Votre femme, ce Jour-là sortait de l'usine 

o;'i elle travaillait ; elle était accompagnée 
de sa mère et de deux compagnes de travail. 

— Non elle était seule avec sa mère. Je 
suis allé vers elle et je lui ai demandé de 
revenir avec moi. Elle m'a répondu : • C'est 
à moi de te demander de me reprendre, car 
j'ai eu des toits envers toi. 

C'est alors que sa mère s'est interposée et 
m'a insulté. Voyant cela ma femme m'a dit : 
« Puisque ma mère ne veut pas je suis obli
gée de te dire : non. 

Je devins fou de colère et J'ai frappé ma. 
femme... 

— De 7 coups de couteau. 
— Je ne sais pas. 
— Et cela parce que votre belle-mère «roua 

avait insulté. 
— Oui. 
— C'est pour le moins incompréhensible. 
Et puis vous êtes parti, tranquillement, 

comme si rien ne s'était produit. 
— Je suis ullé jusqu'à l'hôpital pour avoir 

des nouvelles de ma femme. Et si j'avais 
pensé l'avoir frappée à mort, j'aurais voulu 
mourir (sic). 

---•Cependant au commissariat, après votre 
arrestation, vous ne sembliez pas avoir ces 
mêmes sentiments. N'avez-vous pas dit au 
contraire que vous auriez voulu : € Qu'elle 
y restât î » 

— C'est faux, M. le Président. C'est ma 
belle-mère qui fut la cause do tout. 

— Votre belle-mère préférait voir sa fille 
heureuse près d'elle et à l'abri de vos bruta
lités. 

— Non, l'aimais ma femme, proclame l'in-
culpé en geignant. 

Les témoins 
Lue douzaine de témoins parmi lesquels 

trois, sont cités par la défense. 
Le docteur MILLER, médecin légiste vient 

dire d'abord que la victime a reçu sept bles
sures, uois très profonde dont une mortelle. 
Celle-ci Vandredeuil l'avait faite en enfon
çant son couteau dans la région du foie, en 
le retirant légèrement pour l'enfoncer plus 
profondément ensuite. La lame du couteau 
avait neuf centimètres, la plaie était profon
de de huit. 

Vient ensuite le commissaire de police du 
quartier qui fit l'enquête, M. BEAUMELOU. 
Après avoir fait connaître la vie insupporta
ble de violences qu'il faisait subir à sa fem
me et à ses enfants, le témoin donne quel
ques précisions sur la moralité et le caractère 
de Vandredeuil. 

Une jeune femme, Germaine Prince, dont 
l'accusé était l'amant à cette époque, dut le 
quitter parce qu'U voulait qu'elle se livrât à 
la prostitution. Et il la brutalisa de telle fa
çon que la malheureuse porta plainte et Van
dredeuil fut condamné a trois mois de pri
son. 

Autre détail fourni par le commissaire : 
La femme Vandredeuil achetait des vê

tements et du linge dans un établissement 
de crédit. Aussitôt après Vandredeuil re
vendait le tout pour boire. 

U travaillait irrégulièrement et était très 
souvent blessé. L'assurance payait. 

M* Bulquln. qui défend l'accusé veut faire 
préciser au témoin ce point particulier. 

— M. le commissaire peut-il donner des 
noms d'employeurs ayant eu a se plaindre 
de Vandredeuil. 

— Je ne m'en rappelle plus mais ils sont 
au dossier. 

— Mol j'apporterai la preuve que les pa
trons de Vandredeuil étaient satisfaite de ses 
services. 

L'accusé prc'jste contre l'accusation rela
tive & Germaine Prince. 

— Elle m'a quitté pour se marier et non 
parce que je l'ai battue. 

Mais il y a les trois mois de prison. 
Après avoir donné d'honorables renseigne

ments sur le compte de la victime et de U 
mère, M. Beaumeiou se -étire. 

Mme Clsmentine Verttraete, veuve Kelner. 
mèr de la victime, lui succède. 

Très simplement, elle raconte la scène du 
drame en précisant qu'elle et sa 'ille étaient 
accompagnées de deux autres ouvrières (ce 
que l'accusé a contesté tout à l'heure). 

— Il prétend que vous l'avez Insulté. 
— C'est un mensonge, M. le Président Je ne 

savais plus parler. 
— 11 a bien dit a votre frlle : c Ta dernière 

heure est venue >. 
— Oui. 
— Avez-vous remarqué à quel moment 0. a 

ouvert son couteau 1 
— Je ne l'ai pas vu, ce couteau, M. le Prési

dent Vandredeuil a pris ma fille parle cou et 
11 l'a frappé au ventre. Je croyais qu'il lui 
donnait des coups de poing. 

Ce n'est qu'après, lorsque ma pauvraAugue-
tine est tombée dans mes bras que je me suis 
aperçue qu'elle était ensanglantée. 

« Mais, tu es couverte de sang, lui al-je d i t 
• Oui. maman, a-t-elle répondut, U m'a. frap

pé a coupe de couteau. Je vais mourir ». 
— Votre fille avait déjà quitté ton mari a 

plusieurs reprises I 
— Oh I monsieur, elle l'a quitté vingt fols. 

Elle était si malheureuse. 
— Vous n'avez jamais insulté votre gendre T 
— Non. J'aurais été si contente que le mé

nage allât bien. 
La déposition se termine Mais aVndre-

deu' , qui a toujours quelque chose à dire, ba
fouille cette fois une histoire d'avortej_eht que 
sa. peUe-merç aurait pratiqué sur sa tOa-

• — Oui, quand ma femme, conseillée par sa 
mère, est partie pour Dunkerque, en rentrant 
chez moi. J'ai trouvé le Ht plein de sang «t 
un fœtus dans le seau, que je suis allé jeter. 

Mais personne ne semble attacher d'Impor
tance a ce récit si ce n'est la DeUe-mère. qui 
ee met dans une belle fureur et lance a 
l'adresse de son gendre queiqus lurs propos. 

Viennent ensuite Mlle Benne Derealaux et ta 
dame Vandewatie, née Raatiet Datteny, qui 
viennent confirmer la déposition de la veuve 
Kelner, quant à la scène du crime. EHes 
accompagnaient la victime et sa mère, quoi
qu'on dise Vandredeuil : elles ont vu le drame 
e. elles affirment que la dame Kelner n'a pas 
Insulté son gendre. 

Naturellement l'accusé nie, comme U nie 
avoir déclaré à M. et à Mme Heakut, en leur 
montrant le couteau nouvellement acheté • Ça 
servira domain > ; comme 11 nie encore le pro
pos compromettant qu'il prononça au commis, 
sarlat, que rapportent le secrétaire de police 
Léon Goittte et l'agent de sûreté Léon Hoquet 
« Pourvu qu'elle y reste • 

Trois témoins a décharge : Mmes. Pollet-Ve
nant, Pollet-Demynck. Janssens, déclarent 
qu'elles pensent que l'Inculpé aimait son 
enfant 

Mais ce n'est guère suffisant pour effacer 
de l'esprit des jurés l'assassinat de la pauvre 
mère. 

L'avocat général demande 
la peine capitale 

M. l'avocat général FLORIET prononce'un 
réquisitoire implacable. Reprenant point par 

Î
ioint, non seulement les faits du drame, mais 
es antécédents de l'inculpé, le représentant 

du ministère public démontre l'inanité de la 
défense présentée par l'Inculpé. Et il termine 
sa péroraison par ces mots terribles : • Le 
crim3 de Vandredeuil est un crime de brute, 
lentement prémédité, qui mérite le châtiment 
suprême ». 

Après l'avocat général. M» BTJFQUIN. de 
tout son coeur et de tout sca talent, s'efforo 
d'écarter la préméditation. U Implore les jurés 
d'accorder à, son misérable client les clrçons. 
tances atténuantes. 

La mort 
Mais le jury ne trouve rien qui puisse excu

ser le forfait de l'abominable individu.' Sa 
conviction s'est faite au cours des débats. Sa 
délibération ne dure pas cinq minutes. Et 
c'est la peine capitale qu'il rapporte. 

Léon Vandredeuil coupable d'assassinat pré
médité, est oendamné à la peine de mort L'ar
rêt précise que l'exécution aura lieu à Douai. 
En entendant prononcer la sanction suprême, 
le condamné se raidit, mais en sortant du 
box. ce n'est plus qu'une misérable loque 
humaine, anéantie, que les gendarmes doivent 
soutenir jusqu'à la voiture cellulaire. 11 se 
reprit sur la route de la prison, en affirmant 
n'avoir pas peur de la guillotine. 

Robert MM. 

Une belle-fille criminelle 
devant les Assises du Nord 

Elle est accusée d'avoir donné 
la mort à sa belle-mère à Lille 

C'est encore un dra
ine, qui s'est déroulé 
à Lille, gui aura au-
jovrd'liui son épilogue 
devant la Cour d'as
sises du Nord. 

Cette foin c'est une 
jeune femme gui corn-
paraîtra devunt les jtt-
oes. Elle est inculpée 
d'avoir donné la mort 
à sa belle-mcre. Hap-
Vêlons les faits : 

Morte depuis 
six jours !. 

Le mercredi '-'- août 
1̂ 28, un peu avant mi

nuit, Georges VanbouUe, Si ans, camionneur, 
habitant 3, place Catinat, à Lille, se présen
tait, accompagné de sa femme, Léonie Wel
lecam, âgée do 22 ans, au commissariat du 
5e arrondissement et déclarait qu'une dis
pute avait éclaté entre sa femme et sa mère, 
Mme veuve Vanhoutte, née Marie Vignoble, 
âgée de "i ans. 

Le mari ajouta, que cette dernière avait 
succombé des suites d'une chute qu'elle avait 
faite au cours de la querelle et que les faits 
remontaient au vendredi précédent. U avait, 
prétendait-Il, en rentrant de son travail ne-
couvert le cadavre de sa mère dissimul i entre 
le sommier et le matelas, recouverts de la 
literie 

M. Mattiis, commissaire de police, se rendit 
au domicile des ?poux Vanhoutte, situé au 
deuxième étage du n° 3 de la place Catinat 

Après que le commissaire eût fait les pre 
mières constatations et eut interrogé les 
époux Vanhoutte, ceux-ci furent mis en état 
d'arrestation en raison des importantes cou* 
tradietions relevées dans leurs déclarations. 

Etouffée ! 
Le lendemain, M. le docteur Leclercq pra

tiqua l'autopsie de la victime. Le praticien 
releva une érosion à la main droite, plusieurs 
ecchymoses au cou et aux bras. Trois côtes 
du côté droit avaient été fracturées. Enfin, 
l'état congestif des poumons permit au mé
decin-légiste de conclure que la mort lut 
causée par l'aaphyxic. 

Les aveux de la bru 
M. Gloiian, juge d'instruction, fut chargé 

d'instruire cette affaire. Léonie Wellecam fit 
le récit de la discussion qui avait sutgi 
entre elle et sa belle-mère. Les deux femmes 
en vinrent aux mains, puis la veuve Van
houtte roula sur le plancher a la suite des 
coups qu'elle avait reçus. 

Dix minutes plus tard, voyant que sa belle-
mère restait inerte, Léonie Wellecam la plaça 
sur le sommier du lit et la recouvrit avec la 
lit«rie, ce qui provoqua l'asphyxie de ta 
pauvre femme. 

Au début de l'instruction, Léonie Wellecam 
dégagea la responsabilité de son mari en 
disant qu'elle avait agi seule et que Georges 
Vanhoutte Ignorait la présence du corps de 
sa mère dans l'appartement, malgré l'odeur 
cadavérique qui s en dégageait 

Georges Vanhoutte bénéficia d'une ordon
nance de mise en liberté. Mais quelque temps 
plus tard, au cours d'une confrontation dans 
le cabinet du magistrat instructeur, Vanhoutte 
reprocha à sa femme sa mauvaise conduite. 
Il n'en fallut pas plus à l'inculpée pour se 
rétracter et déclarer que si son mari n'était 
pour rien dans la mort de sa mère, il n'était 
pas ignorant de la présence du cadavre 
pendant six jours sous leur toit conjugal 

C'est ainsi que M. Glorlan, juge d'ins
truction, a inculpa Georges Vanhoutte de 
recel de cadavre. 

Enfin, le 22 novembre, après avoir subi un 
interrogatoire qui l'avait fort déprimée, 
Léonie Wellecam tenta de 6e suicider en se 
pendant avec un lacet. On s'aperçut a temps 
de son geste de désespoir et on parvint à la 
sauver 

Les charges relevées contre Léonie Welle
cam sont accablantes. D'après certains témoi
gnages, elle faisait subir a sa belle-mère des 
mauvais traitements. D'autre part, sa con
duite était précédemment loin d être irrépro
chable, ce qui n'est pas pour la faire béné
ficier de l'indulgence du jury. 

C'est a M« Thellier. avocat au barreau de 
Lille, qu'incombe là tache de défendre la 
criminelle. 

Un mineur a été tué par la chute 
d'une pierre à Somain 

M. Emile Bourghelle, 23 ans, ouvrier mineur, 
demeurant a Somain. 189. rue Wilson, se trou
vait la nuit dernière à son travail, dans une 
galerie de la rosse Dessessevalle des mmes d Anl-
che. Tout a coup, vers deux beiires du matin, 
une lourde pierre se détacha du toit et vint 
s'abattre sur le malheureux. 

Remonté sans connaissance et affreusement 
mutilé, le blessé fut. après quelques soins • * » -
maires, transporté en hâte à, motel-Dieu le 
Douai. Lé on constata que I infortuné avait •% 
cuisse droite, le bras droit et le eenou aauehe 
complètement écrasés. Malgré la prompWuie 
des secours le pauvre homme ne tarda pas a 
succombe--. M. Boyrjrlieile éiait marié et père 
d un enfant. 

L'arrestatiudu caissier 

( S U I T E DE LA P R E M I E R E PAGE) 

— Monsieur, répondit l'inconnu, vous ne 
vous doute: pas qui je suis. 

Ce disant, il tendit une carte simplement 
imprimée • L. Deschamps, Dannes >. 

Le brigadier Dacquin comprenait' tout de 
suite qu'il s'agissait de l'indélica- caissier de 
la • Boulonnalse ». C'est alors que dans le 
poste même, en attendant la venue du com
missaire, il commençait une courte confes
sion. 

La grand» vie sur la Côte d'Azur 
Son coup fait le 6 décembre. Deschamps 

avait aussitôt gagné Paris. Il resta peu de 
temp' dans la capitale, trop proche du lieu d» 
ses exploits et, après y avoir passé quelques 
Jours consacrés à aller au spectacle. Des
champs partait pour le Midi de la France. 

Il visitait Lyon, puis Marseille. Du grand 
port méditerranéen, il rayonnait vers les pla
ges a la mode de la Côte d'Azur. Théâtres, 
dancings, endroits oti l'on s'amuse, de Cannes, 
Nie?, Saint-Raphaël, étaient visités. 

Au hasard du voyage ou des rencontres, en 
grand seigneur. Deschamps faisait succéder 
les billets de mille aux billets de mille. 

Sans passeport, ni pièces d'identité aucune, 
Il se présentait récemment a la frontière Ita
lienne. Une chemise noire l'arrêtait Des
champs passait néanmoins la frontière et le 
c touriste » s'en allait liquider les restes de 
sei 90.000 fr. dans un restaurant a la mode au-
delà des Alpes. 

Sans difficulté encore, Deschamps repassait 
une frontière qu'on dit si bien gardée par les 
disciples de Mussolini. 

L'argent parti, le remords 
apparaît 

Tout a une fin, les 90.000 fr. fondaient, tan
dis que de remords grandissait dans la cons
cience de l'indélicat caissier et, finalement, 
celui-ci se décidait à en terminer. Sans se 
cacher, marchant toujours le front haut et 
découvert, comme il nous le disait hier. Des
champs reprenait le chemin de Boulogne. Il 
y arrivait hier vendredi, par le premier train 
de Paris et, à 7 heures, n'ayant plus pour tout 
pécule qu'une centaine de francs, il venait 
tristement se constituer prisonnier. 

En moins de s i s semaines, il avait dilapidé 
90.000 francs. 

Déféré au Parquet et écroué 
Vers 10 heures, M. Beaujan, commissaire du 

l«r arrondissement, qui reçut le 7 décembre 
dernier la plainte du directeur de la Société 
des Ciments « La Boulqnnaise », après s'être 
assuré de l'identité du prisonnier volontaire. Je 
déférait au Parquet, sous la surveillance de 
l'agent cycliste Nordet 

Très abattu, le col du pardessus relevé, 
n'ayant plus rien de la tenue hautaine qu'il 
affectait jadis. Deschamps traversait la ville 
sans éveiller la curiosité. 

Veés 11 h. là. il était brièvement entendu par 
M. Galtier. substitut du procureur, qui signait 
l'ordre d'écrou. Il était ensuite conduit dans 
le cabinet de M. Mommessin, où le magistrat 
instructeur lui fit subir un premier interroga. 
toire, qui dura à peine un quart d'heure et 
au cours duquel Deschamps, brièvement, re
traça au juge son odyssée, exprimant de tar
difs regrets. 

U sollicita la faveur d'un peu de repos et ne 
fit pas choix d'un avocat. Nous croyons savoir 
que Deschamps sera entendu mercredi pro
chain. Vers 11 b. 40, il était conduit a la mai
son d'arrêt etécrouo. 

L'ASSASSINAT 
DE LA RENTIÈRE 

DE MAUBEUGE 
Les policiers de la brigade 
mobile ont la conviction que le 
petit-neveu n'est pas resté à 

Paris le jour du crime 
Sous avons tenu nos lecteurs au courant de 

l'affaire mystérieuse de Maubeaoe : une riche 
rentière., Mlle Zoé Fauconnier, a été trouvée 
assasïhue, mardi S janvier, dans sa maison/-
nette de la rue d'Alsace-Lorraine, et la jus
tice, relevant contre Maurice Compain, son 
petit-neveu, des présomptions suffisamment 
graves pour le placer sous mandat de dépôt, 
l'a fait écrouer à Avesnes. 

Le système de défense du petit-neueu est 
simple ; il affirme gu'il est resté cloitre dan* 
Va chambre le lundi 1 janvier, jour où sa. 
(jrand'tante fut assommée et étranglée. 

La tâche des infatigables policiers de la 
?• brigade mobile est fort difficile, en ce sens 
que Maurice Compain ne peut invoquer 
aucun témoignage à l'appui de ses décla
rations Or. l'opinion des enquêteurs.est que 
Compain n'est pas resté a Paris le lundi 
7 janvier. 

Troublantes contradictions 
M Gousse macker est resté à Mau-beugs Mer 

vendredi. MM. Chauvin et Bouche ont. de leur 
côté, poursuivi leur enquête à Paris : ils rentre
ront-à Lille ce soir samedi. L'activité des trois 
policiers n'a pas été sans porter ses fruits. 

En effet .maigre les affirmations de Maurice 
Compain, M. Chauvin affirmait, hier matin, quil 
avait la oonviction injme que ie petit neveu de 
Mlle Fauconnier n'était pas resté à Paris le iour 
de l'assassinat. La chambre du jeune homme — 
Maurice Compain n'a aue S ans — a été fouillée 
de fond en comble. Aucun papier d'une impor
tance paruouJière n'a été découvert. Les enquê
teurs, agissant en vertu d'une commission roga-
toire, ont interrogé a. Suresnes bien des ÊCIIS et 
leurs investigations les ont renforcés dans leurs 
op.nions. 

Les policiers comprennent mal qu'un jeune 
homme de 36 ans soit resté calfeutré chez lui, 
dans la banlieue de Paris, toute une journée et 
qu'il eit fait prévenir son patron que, devant se 
rendre ohez sa marraine, il ne pouvM' pas tra
vailler le lundi 7 janvier. Ils no comprennent 
pas non plus ou'll ait affirmé après cela n'être 
pas sorti do sa chambre. Ce sont ces contradic
tions relevées dans les explications de •Compain 
qui ont orienté les recherchas de la Justice. 

Compain est-il passé à Aulnoye ? 
Pendant que les enquêteurs opéraient à 

Paris, M. Cousseriiacker recueillait dans la 
région de précieux témoignages. 

L'inspecteur a pu établir que dans la nuit 
du 6 au 7 janvier, vers 3 heures du matin, 
c'est-à-dire quatre a cinq heures après l'assas
sinat de Mlle Zoé, un voyageur s'était pré
senté au guichet de la gare d'Aulnoye et avait 
demandé une troisième classe pour Paris, il 
s'agissait d'un jeune homme de 22 à 25 ans, 
portant un imperméable de voyage et une cas
quette. Fait & noter, le voyageur paraissait 
essouflé Les souvenirs du <^erninot sont 
dtaulant Plus précis que le jeune homme fut 
le seul a se présenter au guichet pour le train 
de 3 heures. • 

Aulnoye est séparé de Maubeuge par une f»un. 
zaine de kilomètres, c'est une gare imporlanle 
point d'arrêt de tous les rapides. On peut re 
demander pourquoi, si c'est bien Maurice Com
pain qu'on a vu a Aulnoye et ceci reste à prou
ver u aurait choisi comme point d'embarque
ment cette -are, alors que Jeumont ou Feiçnies 
lui offraient des points plus rapprochés de Mau
beuge On sait que le teuin de trois heures du 
matin' n'arrête pas a cette dernière station, mais 
Jeumont et Feianies sont des gares frontières 
tris fréquentées, remplies de douaniers et 
d'agents de police spéciale. En résumé, le voya
geur nocturne avait beaucoup plus de chances 
de passer inaperçu a Aulnoye. 

De 11 lieures du soir, heure probable du crime 
et trois heures du matin, le temps était large, 
ment suffisant pour franchir la distance qui ré
parait Aulnove de Meubeuae et à huit heures 
du malin avec ce pratique train de nuit, il éta/t 
facile 4 Comoain d'être à Suresnes pour repren
dre le t.avail au sarage. 

Un nouveau témoignage 
La police mobile s'occupe aussi de vérifier 

a Maubeuge un autre prétendu témoignage. 
Des paroles auraient été prononcées, mais 
les conséquences en seraient tellement gra
ves qu'il importe de n'accueillir ces faits 
qu'avec les plus expresses réserves et d'et-

> tendre axant de déskner nuis, amplement la 1 

Le débat sur la politique 
sociale a la Chambre 

( S U I T E DC LA P R E M I E R E P A Q I j 

En concluant, U adjure la Chambre de con
tinuer à s'unir pour rénover les conditions 
du travail. 

L'intervention de M. Brandon 
M. Charles BRANDON prenant ensuite la 

parole, proteste notamment contre l'Impôt sur 
les salaires, injuste, dit-il, envers les travail
leurs, qui ne peuvent pas le payer. 11 de
mande ensuite justice pour les vieux Ouvriers 
et pour l»s accidentés du travail. Il juge ,n-
suffisantes les allocations réservées aux 'a-
milles nombreuses, ainsi que celles données 
a u x femmes en état de grossesse « J'éprouve 
le plus profond respect, dit l'orateur, pour les 
femmes enceintes, que Je croise dans la rue. 
même si c'est une fille-mère. (Exclamations). 
Oue celui qui n'a jamais eu de maîtresse lève 
la main I (Hilarité). 

M ^RRÏvnrtS"^5 l è v e . n t l a m a i n <Rlpe6>-
M. BRANDON demande ensuite qu'une lé

gislation plus humaine protège les enfants. 
Puis la séance est suspendue. 

Le discours de M. Nicolle 
député du Nord 

M. Nicollè succède au député de Paris K son 
*v'^' ia.stabilisation est un palier sur lequel on 
peut édifier. La baisse du franc n'a pas été le 
désastre que Ion a dit Elle a eu une heureuse 
influence sur la productivité de ce pays ; elle 
a été un stimulant. La stabilisauon s'en est 
trouvée facilitée. 

« Aujourd'hui, ajoute-t-il, nous voilà nantis 
d un bel outil dont il s'agit de se servir. Notre 
activité industrielle est, par rapport à celle de 
1914. de 120 %. Nous sommes a la veille d'un 
grand effort à la condition que le gouvernement 
v aide évidemment 

» Je n'ai qu'une appréhension, dit M. Nicolle, 
c'est celle des dettes interalliées, *i forte que 
soit aujourd'hui la proportion de l'encaisse de 
la Banque de France. Il faut espérer que ce pro
blème sera résolu saiu peser sur noue stabilisa
tion. 

• Si nous voulons paver nos dettes, il faut que 
le pays s'enrichisse. Ce.doit être la tâche de 
chacun : le gouvernement ne doit v intervenir 
que pour assurer la liberté du travail. Les deux 
éUments du développement de la production na
tionale sont : le capital et le travail. Il s'agit de 
les mettre d'accord. 11 faut d'abord que le capi
tal trouve une juste rémunération, tuais il faut 
que le travail reçoive ce qui lui est nécessaire. 
Le problème du salaire doit être réglé non pour 
assurer non seulement le minimum d'existence, 
mais pour que d'année en année, l'ouvrier re
çoive davantase et ait en mains de plus gros 
œoyens de dépenses (applaudissements). 
( • Que doivent être les salaires ? On dit : le 
franc vaut ciivi fois moins. On doit donc don
ner cinq fois plus b. l'ouvrier. J'estime que c'est 
une erreur qu'on doive s'en tenir a oe coeffi
cient 5. car il ne tient pas compte de la situa
tion du pouvoir d'achat de l'or. Le coefficient 
des prix ne p«»t être qu'une indication. Si on 
veut être juste, il faut aussi tenir compte des 
nouvelle? conditions de la vie. des nouveaux be-
îoius de l'ouvrier ». 

F.xamifiant ensuite la situation du petit cem-
merctj, M Nicolle voit une grosse entrave dsivs 
la txxe sur le chiffre d'affaires. Il ne lui fait 
point de doute qu'il ne faille le supprimer. A 
rajrriculttire. il reconnaît qu'il importe de don
ner une juste protection, car e"e e=t ô la base 
da la productivité an In France. U n'y a pas 
opposition entre les intérêts du producteur agri
cole et celui de l'industriel. 

L'orateur conclut en soulignant que l» sort 
des ouvriers et. des paysans est bien meilleur 
aujourd'hui quil y a ton ans. « Ccst 1 effo, dLin 
effort continu et, qu'il faut poursuivie pour qiic 
la France demeure ce qu'elle a toujours tu} 
dans le pas->é ». 

M. Duval Arnould parle 
des allocations familiales 

M. DUVAL-ARNOULD monte ensuite a la 

U souhaite voir s'ouvrir une ère d'entente 
et de coopération entre le capital et le tra
vail, une ère de paix sociale. 

11dit sa conviction qu'il ne faut pas comp
ter seulement sur l'initiative privée pour obte
nir des progrés sociaux et qu'il faut, au con
traire- qu'une législation sociale, solide et 
hardie, intervienne pour régler les conditions 
d'existence des travailleurs. 11 demande no
tamment au Minisire du Travail de déposer 
un projet sur les allocations familiales, afui 
de les tendra obligatoires. (Appl). 

« Ces œuvres d'inititative privée, dit-ii, on. 
un véritable budget annuel de 200 millions de 

* L^'allocation familiale doit être obligatoire 
pour tous les patrons. Mais l'Etat devra se 
borner à exiger l'adhésion à des caisses *e 
compensations sérieuses. Il ne faut pas de 
nouveaux services publics ». 

M LOCCHEUH. — Il n'en est pa* question, 
mais je veillerai à ce que les fonds ne ser
vent pas à d'autres buts. (Appl.). 

M DUVAUARNOULD. — J ai complète sa
tisfaction puisque nous ouvrons un régime 
de liberté ». . . . ., 

Sur ces mots, la suite de la discussion des 
interpellations sur la politique économique 
et sociale du Gouvernement çst renvoyé© à 
mardi, a 13 heures. 

L'américain, fraudeur 
de diamants, paiera 

une amende de 2.777.736 fr. 
Le tribunal correctionnel d'Aves

nes l'a ainsi condamné malgré 
ses protestations de bonne foi 

Dimanche dernier, ainsi que nous l'av'ons 
relaté un voyageur américain, Jacques Kar-
lener. fut interpellé par les visiteurs des 
douanes, dans lo train bloc, entre Jeumont 
et StQtienUn. L'Américain n'avait, disait-il, 
rien a déclarer, mais son allure ayant paru 
suspecte, le préposé lui demanda d'ouvrir 
sa valise. Elle était vide. , 

La méfiance du douanier s'accrut, et il le 
fit passer dans le cabinet spécial, pour pro
céder a une fouUie en règle. Sa perspicacité 
devait être couronnée de succès. 

En effet, lorsque Jacques eut enlevé par
dessus, veston et gilet, uno bosse apparais
sait sous la chemise, dans le dos. Ce n était 
rien moins, dissimulé dans un sachet, qu un 
stock de diamants d une valeur marchande 
da 1.005.000 Tancs. - . 

Le voyageur essaya bien de soudoyer 
l'aient doranler mais ce dernier, en ré
ponse, ramena notre fraudeur a Avesnes. 
ÎI essaya d'arguer de sa bonne foi mais 
dut se rendre à l'évidence: le délit était 
bien caractérisé. - - -

A l'audience. Karlener essaie de Taire 
croire au tribunal qu'il n'avait pas 1 Inten
tion de frauder la douane, disant que si sa 
valise était vide, c'est qu'il avait l'intention 
d'effectuer des achats à Paris, pour sa fem
me, avant de s'embarquer à Cherbourg. 

Le tribunal le condamne & 100 francs, et 
accorde à l'administration des Douanes le 
bénéfice de ses conclusions, sort : uno 
amende de 1.772.736 francs (décimes com
pris) et la confiscation des diamants, d'une 
valeur de 1.005.000 francs, ce qui fait, au 
total la coquette somme de S5.777.736 francs. 

L'Américain a été libéré et a pu ensuite 
se diriger sur Cherbourg, pour regagner 
l'Amérique, mais délesté de ses pierres 
précieuses. 
• i - : • • - - • • • • •'" r. • ; = ? g 

nature de co témoignage que son auteur l'ait 
répété devant lès enquêteurs. 

SI la personne maintient ses dires, ti est 
à prévoir que l'affaire entrera dans une voie 
nouvelle. 

Un étrange télégramme 
Oua signifie en outre CJ télégramme qu'un peu 

avant la mort de Mlle Fauconnier Maurice Com
pain a reçu de Constantinople î Ce télégramme 
nîi émanait de la sosur du petit-neveu reconi-
mendeu a son destinataire de ne pas accepter 
telle ou telle transaction. . J 

Dan* cette affaire tragique et sombre, nous 
saurons bientôt si Compain est coupable ou non . 
en attendant les policiers dont l'opinion est faite 
lacent à faire la lumière puisque le petit-neve ' 
ne preterAd c i i Isa aider daBisp», totéréi - * 

Un homme massacra 
quatre gendarmes 

qui voulaient arrêter 
son amie 

Puis il leur coupa la tête et 
incendia sa maisqju II a été arrêté 

Un crime extraordinaire a été commit au 
hameau de Lukatwelde, près de Oreotegast, 
dans la province de Croningue (Hollande). 
Une femme, dent le mari est en prison, avait 
abandonné ses enfant set t 'était rendue ohez 
un certain Wyht t ra . avec lequel elle co-habi-
talt . W y k t t r a avait proféré de* menaoee à 
l'égard Je quiconque essaierait d'amener la 
femme à réintégrer le domicile conjugal. 

Deux gendarmes municipaux et deux gen
darmée de l'Etat se rendirent néanmoins cher 
Wyk t t ra , a f in d'amener la femme devant les 
autorité! judiciaire» pour abandon de aee 
enfante. W y k t t r a tua à coups de revolver le» 
quatre gendarmes, nui t il mi t le feu à t a 
maison. I l prit ensuite la fui te. 

Le* autorites ludicia.re* de» Croningue se 
rendirent aussitôt sur let lieux du drame. 
L'émotie-t n»\ énorme dans toute la région. 

L'arrestation du meurtrier 
Mykstra. t auteur du quadruple assassinat Ai 

Lukaswolde aveu tranché le cou aux quatre 
cadavres après son crime. Il a été arrêté alors 
qu'il te rendait A l'hôpital pour faire panser se* 
blessures qu'il avait reçues au cours de la lutté 
avec les gendarmes. Il a été incarcère avec te* 
amie à la prison de roningue. 

Légion d'Honneur 
Promotion du Ministère 

du Travail 
L' « Officiel » publie les promotions "ou 

nominations suivantes dans l'ordre de la Lé
gion d'honneur (ministère du Travail, de l'Hy
giène et de lu Prévoyance Sociale) : 

Officier. — M. Bois=ard, secrétaire1 général 
«le l'Association française et de l'Association 
Internationale pour le progès social. 

Chevaliers. — H. Berquet, docteur en méde
cine, a CALAIS : M. LEPLAT, docteur en mé
decine, à YVATTRliLOS. 

M. le docteur Leplat médecin-chef 
de l'Hôpital de Wattrelos 

Parmi les nouveaux légionnaires, au titre 
du ministère du Travail, de l'Hygiène et de ia 
Prévoyance Sociale, nous avons plaisir a rele
ver le nom'd'un enfant de Roubaix, M. le doc
teur Leplat, Victor-Louis-Joseph, inedecin-chi. 
rurgien, chef de J'Hôpiial de Wattrelo?. 

M. lo docteur Lrplaj est né a Roubaix, le 
15 novembre 1S63. 
Après de très brilla tr
ies études, il s'inf-
tallait u. Wattrelos. 
en juin 1888. U avait 
2J anï. 

A peine arrive dau« 
cette ville, où il '' 
joué, avec la simpli
cité qui est la mar
que certaine d*s 
vraies valeurs, un 
i ôle de premier plan, 
il était nommé méde
cin-chef de l'Hôpital. 

Ces fonctions, Il les 
remplit encore, pes-
ché sur la souffran
ce, la maladie, la 
douleur, depuis qua
rante ans 1 

Que n'a-til pas fait 
dans le sens du bien T 

M. le D' LEPLAT 

Qu'on le demande aux Wattreloslene qu'U A 
soignes avec un dévouement sans défaillance, 
avec, très souvent, un complet désmtéres=ii-
ment, quand c'était la pauvreté qui faisait 
appel à lui. Car le docteur Leplat appartient a 
cette génération qui, heijs ! diiparait, de mo. 
décrus apercevant surtout un malade à soi
gner, à disputer au mal, plutôt qu'un cli»r.(. 

Il remplies.lit une mission, avant, que d e.vjr-
cer un métier. Et c'est pourquoi ou lo vénère, 
on le respecte, plus, on l'aime. 

Dédaigneux de la fortune, il ue songeait pas 
aux honneurs. Au fond de son coeur généraux 
il glanait les douces récompenses, celles qui 
sans tapage ni éclat, paient des oublis et des 
défaveurs. 

Kl jamais on n'e-ut sonrré ;i lui si on avail 
attendu qu'il manifestât le désir de voir re. 
connaître ses mérites, car U n'eut jamais 
conçu que ceux-ci dussent être récompensés. 

Affable, bon, désintéressé, M. le doctimr 
Leplat fut, pendant la duré»» de l'occupation, 
allemande, un élément de force morale incom. 
parable. Resté seul médecin, avec M. le doc
teur Jacquemont, il se multiplia, pour sauver 
des vies humaines, soignant le corps débile, 
l'âme tourmentée. 

Mais si lui passait sans escompter la reoou-
r.alssance officielle de ses mérites, d'autres 
entendaient que le gouvernement de la Répu
blique les aperçut. Et c'est ainsi que M. Brif-
fau", maire de Wattrelos et la Commission 
administrative des Hospices, intervenaient des 
1923, pour que M. le docteur Leplat obtint la 
récompense de ses incontestables mérites. 

C'est chose faite, aujourd nui. Sur la pro
position de M. le ministre du Travail, de 
l'Hygiène et de la Prévoyance sociale, M. le 
docteur Leplat est fait chevalier Ce la Léjion 
d'honneur. 

Tous ceux qui ont apprécié l'homme, le mé
decin ami des déshérités et des humbles, !•« 
réjouiront ds celte distinction des plus mé
ritées. 

Nous prions M. le docteur Leplat d'agréer 
nos compliments les plus sincères. 

M. le docteur Berquet 
ancien député du Pas-de-Calais 
M. le docteur Paul-Alfred-Louis Berquet, qui 

vient d'être nommé chevalier de la Légion 
d'honneur est né a Crespin (Nord), le 26 août 
1S60. Il est ancien élève du Lycée de Lille et 
membre de l'Association des Anciens Klèves 
da cet établissement, bachelier es sciences, 
pharmacien de première classe en 1S85, lau-
réat de la Faculté de médecine et de pharma
cie de Lille, médaille d'argent I88i, médaille 
d'or en 1885. docteur en médecine f\T6, ancien 
député du Pas-de-Calais de 1919 à 1928, ancien 
conseiller municipal, puis premier adjoint au 
maire de Calais (hygiène, instruction publique 
et police). 

M. Berquet, ancien inspecteur des pharma
cies, est membre de muluples commissions 
sanitaires, hvglène, etc.. ancien membre du 
Conseil académique de Lille, ancien membre 
du Comité départemental de l'enseignement 
technique, officier de l'Instruction publique, 
titulaire de la médaille du roi Albert I» de 
Belgique, commandeur du Nichani, membre 
du Comité républicain du commerce, de l'in
dustrie et de l'agriculture depuis 25 ans. an. 
cien vice-président du -oupe radical et radi-

A l'occasion de la distinction dont le docteur 
Berquet e6t l'objet aujourd'hui, nous lui adres. 
sons nos bien vives félicitations. 

« i » 

Un jeune lamineur éventré 
par une barre de fer à Maubeuge 

Vendredi après-midi, lo jeune Olivier I s i 
dore, âgé de là ans 1'2, demeurant à Mau-
beugé-Monplalsir, cité de Senelle. était occupé 
aux usines du même nom à dresser des bar
res sur le repoussoir du train, l'ne de ces 
barres, en se déplaçant, buta contre un arivt 
et atteignit l'ouvrier au côté gauche . Le mal
heureux fut presque transpercé par- La trinirie 
brlante. Lorsqu'on se précipita à son secours, 
il avait perdu connaissance et U expua peu 
après. Le docteur Forest, appelé en toute 
hâte, ne put qua constatar le décès 

Un attentat aux Etats-Unis 
On mande de Détroit -
Une bomba a fait explosion, occasionnant 

l'incendie de bâtiment» d'habitation et d un 
théâtre. On croit que six personne», qui < i l 
disparu, ont péri tous let déeooibree. 

La plupart de» victime» de l'explosion tenl 
des Italien». La police attribue cet attentait â 
la rivalité qw existe entre fasciste» et antî. 
fs 


